
AIDE DÉPARTEMENTALE 
AUX COLLÉGIENS

ANNÉE SCOLAIRE 2023/2024

Pôle Infrastructures et Désenclavements
Direction des Services Techniques
et de l’Éducation
Service Éducation
40 rue du Maréchal Foch
85923 La Roche sur Yon cedex 9
Tél. 02 28 85 81 16
Mél. aide.scolarite@vendee.fr
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agissant en tant que :   père   mère   représentant légal
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agissant en tant que Chef de l’établissement désigné ci-dessus :

1 . à percevoir, en mon nom, le montant de l’aide départementale aux collégiens attribuée à mon enfant pour l’année 
scolaire 2023/2024 :

 Nom et prénom :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Classe :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 Régime :    externe   demi-pensionnaire   interne

ET

2 .  à donner décharge de cette somme au comptable public qui versera au compte de l’établissement la somme 
correspondant aux frais de scolarité (restauration, internat, activités pédagogiques, matériels éducatifs) de mon 
enfant et à me verser le solde éventuel par virement bancaire .

 À  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . ,  le  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 Signature du parent / du responsable légal

PROCURATION à remplir 
par la famille et à joindre
impérativement au dossier


